
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PLAN LOCAL 

D’URBANISME 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET DE  
MODIFICATION N° 6 

 

Dossier d’enquête publique 
 
 
 

Délégation Générale au Développement Urbain 
Planification et Urbanisme Réglementaire 

TASSIN-LA-DEMI-LUNE 



  TASSIN-LA-DEMI-LUNE   
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés  

(Art. R.123-2 4° du code de l’urbanisme) 
 

PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

SECTEURS CENTRAUX  

 Point 51 
 

Objectif :  Cette modification a pour objectif de pérenniser la présence du commerce  
de proximité et conserver une animation de centre ville.  

Conséquence : Modification du linéaire toutes activités en linéaire artisanal et commercial, 
des n° 2 à 6 ainsi que des n° 8 à 14 autour de la place Pierre Vaubouin. 

SECTEURS D'ACTIVITES ECONOMIQUES 

 Point 53 
 

Objectif : La modification proposée a pour objectif la mise en cohérence du document 
d'urbanisme avec la surface de vente existante sur le site. L'inventaire 
commercial de la Préfecture indique une surface de vente de 1900 m², la plus 
proche des valeurs de plafond proposée sur le plan des polarités commerciales est 
2000m², valeur retenue qui permettra une  bonne gestion du site.  

Conséquence :  Modification de la valeur de la polarité commerciale de 300 m² à 2000 m², 
sur la parcelle AR 171, située au carrefour de l'avenue du Général Brosset 
et du chemin de la Pomme.  
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Surface communale……………………. 797,96 ha

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation future Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 28,17 28,17 AUA1
UA2 7,21 7,21 AUA2
UA3 1,14 1,14 AUA3
UA (plan masse) AUC1

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 AUD1
UB2 AUD2
UC1 43,67 43,67 AUD3
UC2 98,45 98,45 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2
UD1 83,33 83,33 AUE3
UD2 55,54 55,54 AUV
UD3 AUI1
UD (plan masse) AUI2
UE1 8,78 8,78 AUSP
UE2 122,37 122,37 AUX
UE3 2,61 2,61 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1
UV 1,24 1,24 AU2
URP 9,05 9,05 AU3
UL TOTAL

Activités économiques
UI1 7,40 7,40 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 9,44 9,44 N1 85,40 85,40
UX 1,80 1,80 N2 154,94 154,94

Zones spécialisées Nj 0,69 0,69
USP 5,24 5,24 TOTAL 241,03 241,03
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 485,44 485,44 A 71,49 71,49

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 149,24 149,24
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

41,15 41,15

TOTAL 190,39 190,39

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après modification n° 6

Av. M6 Ap. M6
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